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FICHE SIGNALÉTIQUE 
 

 
 
 
Président     Louis PELAEZ,  
Par ailleurs     Vice-Président de l’URML 
     Président de la Mission Locale de Lyon 

Adjoint délégué à la ville de Lyon 
Membre du bureau du Syndicat National des Missions 
Locales 

 
Directeur     Renaud BERRIN rberrin.jemra@wanadoo.fr 
      
       
 
Assistante administrative  Floriane MONFRAY contact@jemra.org 

 
  
 

Action Tourisme  actiontourisme@jemra.org 
 
Chargée de Projet   Stéphanie GIORGIO  stephanie.jemra@wanadoo.fr 

 
Chargée de Projet   Laurianne VANONY lauriannet@wanadoo.fr 

 
 
 

Actions Européennes 
 

Responsable de secteur  Benoît MIDA-BRIOT actioneurope@jemra.org 
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LE SERVICE D’AIDE AU RECRUTEMENT  
D’EMPLOYÉS DU TOURISME 
 
L’association Jeunes Emplois Mobilité Rhône-Alpes a été créée sur l’initiative de l’Union Régionale 
des Missions Locales et des PAIO Rhône-Alpes. Son objet est d’assurer la gestion de dispositifs 
régionaux en faveur de l’emploi des jeunes dans le secteur du tourisme et à l’étranger. 
 
Notre Conseil d’administration est composé de quinze membres dont 6 sont désignés par l’URML 
Rhône-Alpes, 3 membres représentent les Missions Locales adhérentes et 6 membres sont issus du 
collège entreprises et organisations. 
 
Depuis octobre 2000, notre association gère, le Service d’Aide au Recrutement d’Employés du 
Tourisme initialement porté par la Mission Locale de Vaulx en Velin. 

 
1 Constats et évaluations 
 

Les Associations de Tourisme, et plus généralement les équipements réceptifs touristiques éprouvent 
de réelles difficultés de recrutements. A titre d’exemple, l’Union Nationale des Associations de 
Tourisme estime à 100 000 le nombre de contrats saisonniers réalisés chaque année sur les 3000 
équipements touristiques du Tourisme Associatif. Environ la moitié est réalisée par la main d’œuvre 
locale, l'autre se renouvelle totalement toutes les trois saisons. 
Sur les 80 000 jeunes accueillis chaque année par le réseau des Missions Locales et PAIO Rhône-
Alpes (50 structures pour environ 700 salariés), plusieurs centaines sont prêtes à répondre aux besoins 
des employeurs. 
 

2 Mise en œuvre  
 

Nous avons donc conçu une structure régionale sous l'appellation  
 

" Service d'Aide au Recrutement d'Employés du Tourisme". 
 
qui capitalise l'ensemble des candidatures de jeunes informés et présélectionnés par une trentaine 
de Missions Locales et PAIO Rhône-Alpes.  
 
Bourg en Bresse   Grésivaudan   Givors  
Ardèche Méridionale   Pays Voironnais  Lyon 
Drôme Provençale   Nord Isère   Plateau Nord Val de Saône 
Bassin Valentinois   Isère Rhôdanienne  Vaulx en Velin 
Vallée de la Drôme   Rive Gauche du Drac  Villefranche Beaujolais 
Région de Romans   Sud Grésivaudan  Vénissieux 
La Bièvre    Roanne    Rhône Sud Est 
Grenoble    Saint Etienne   Bron/Décines/Meyzieu 
Saint Martin d’Hères   Gier, Pilat   Villeurbanne 
Sud Isère    Ondaine   Nord Ouest Rhône 
Vizille     Forez 
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Le Service d’Aide au Recrutement assure l’interface entre les jeunes et les employeurs. Il gère 
l’ensemble des contacts avec les employeurs. Il est comptable des prestations assurées pour le réseau, 
les employeurs et les jeunes. 
La mise en œuvre du Service d’Aide au Recrutement repose sur des principes de : 
- Responsabilités des différents acteurs concernés : Jeunes, Missions Locales participantes, 

Employeurs, 
- Pluralité des publics jeunes en terme de niveau de formation et de projet professionnel, 
-  D’adhésion théorique des jeunes aux contraintes et réalités de l’emploi saisonnier dans le 

secteur du tourisme. 
 

3 JEM Rhône-Alpes assure pour chacun des acteurs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
4 Résultats quantitatifs et qualitatifs. 

 
Sur les sept dernières années, plus de 4000 jeunes ont suivi les actions de préparation, près de 2500 ont 
eu accès à un emploi d’une durée moyenne de 3 mois. Le pourcentage de contrats menés à terme se 
situe à environ 75%. Les jeunes concernés sont de niveau V et Vbis à 66%. Plus de quatre jeunes sur 
cinq n’ont pas de qualification dans le métier qu’ils exercent en saison.  
 
 
Du coté employeur, nous informons régulièrement près de 3000 sites touristiques réceptifs 60% du 
tourisme associatif, 30% de l’hôtellerie de plein air, 10% de l’hôtellerie traditionnelle ou du tourisme 
de chaîne. A la vue des difficultés de recrutement du secteur 80% se déclarent intéressés par la 
démarche. Près de 600 nous ont confié environ 4000 offres. Hors opération de recrutement, 70% des 
offres ont été pourvues en moins de 24 heures. 
 

Pour les 
EMPLOYEURS 

 
Référence les sites 

partenaires 
 

Réceptionne les 
propositions de 

postes 
 

Informe autant de 
candidats que 

nécessaire 
 

Réalise des 
opérations de 

recrutement sur 
demande 

Pour les 
JEUNES 

 
Aide à la 

formalisation du 
projet professionnel 

 
Aide aux contacts 
privilégiés avec les 

employeurs 
 

Informe sur les 
parcours de 

formation existants 

Pour les 
MISSIONS LOCALES  

 

Anime le réseau des  
Missions Locales et 

PAIO et veille à sa bonne 
information 

 

Assure les 
rapprochements avec les 

employeurs 
 

Assure le suivi des 
jeunes en cours d’emploi 
en lien avec le référent 
de la Mission Locale 

 

Produit un bilan  de fin 
de saison 
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Sur le plan qualitatif, nos bilans montrent qu’après la première saison, près de 50% des jeunes ne 
reprennent pas contact spontanément avec leur mission locale. Nos évaluations montrent qu’une 
grande majorité d’entre eux sont autonomes dans leur recherche d’emploi. 
Environ, 25% souhaitent accéder à une deuxième saison. L’examen plus poussé de ces données nous 
font penser que ces expériences saisonnières constituent : 
- Des preuves tangibles des capacités relationnelles et techniques des jeunes et facilitent de 

façon significative leur intégration professionnelle stable, 
- Des temps de développement personnel, source d’autonomie et de confiance en soi. 
 
Il convient également de noter des effets indirects dans les relations jeunes/conseillers par l’aide 
constituée par ces expériences dans la formalisation d’un projet personnel et professionnel cohérent. 
 

5 Financement et suivi 
 

Les financements proviennent du Conseil Régional Rhône-Alpes, des Collectivités Locales concernées 
et de la DRTEFP. 
Le dispositif est piloté par les directeurs de Missions Locales concernés, en lien avec l’animation 
régionale du réseau. Un Comité de Pilotage se réunit une fois par an. Il est composé des 
institutionnels, des financeurs, de professionnels, représentants de la profession, d’intervenants du 
secteur du tourisme et des Missions Locales participantes. 
 

6 Transférabilité  
 

Les méthodologies employées, les résultats déjà obtenus et le capital d’expérience acquis permettent 
d’envisager une forte croissance sur les toutes prochaines saisons. Ce capital d’expérience concerne 
l’ensemble du processus de mise à l’emploi des jeunes : 
 
- Techniques d’information et de présélection des jeunes, 
- Techniques de rapprochement besoins jeunes/employeurs fondées sur des critères qualitatifs et 

non objectifs, 
- Méthodologies de travail en réseau prenant en compte les prérogatives et responsabilités des 

acteurs et outils de gestion attenants, 
- Adaptation des prestations employeurs aux contraintes du secteur d’activité. 
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JEUNES MÉTIERS EUROPE                               
 

1. Historique 
 
En 1996, la Mission Locale de Saint Etienne a développé un programme de mobilité 
professionnelle transnationale intitulé Jeunes Métiers Europe destiné à faire acquérir à de 
jeunes rhônalpins repérés par le réseau régional des Missions Locales et PAIO, une première 
expérience professionnelle internationale valorisante de plus de 3 mois dans un pays de 
l’Union Européenne. 
A cette époque, les pays d’accueil sont : l’Angleterre, l’Allemagne et l’Espagne. Les secteurs 
de métiers concernés sont : l’hôtellerie, la restauration, le bâtiment et la mécanique. 
L’opération, quant à elle, se compose d’une formation linguistique de 9 semaines puis d’un 
placement, si possible, direct en entreprise via des réponses à des offres d’emplois. 
 
Depuis le 1er janvier 2003 ces actions ont été transférées à Jeunes Emplois Mobilité Rhône-
Alpes. 
 

2. Améliorations apportées au dispositif en 1998 
 
- Concentration du dispositif sur une seule région européenne : le Royaume-Uni, 
- Définition d’une préparation au départ adaptée aux besoins des employeurs, 
-  Mise en place d’un partenariat avec une cellule locale de suivi assurant la totalité de 

l’installation socioprofessionnelle, le suivi individualisé des jeunes et la 
communication avec la ML de Saint Etienne, 

-  Mise en place d’un séjour technique « programmé » en terme d’entretiens  
d’embauches, de périodes d’essais, d’installations logement et administrative, 

-  Bilan et exploitation en cas de retour avec le conseiller ML ou suivi dans le pays, 
-  Régionalisation du recrutement. 
 

3. Jeunes Métiers Europe aujourd’hui 
 
Objectif :  
Permettre à des jeunes repérés par le réseau régional Rhône-Alpes des Missions Locales et 
PAIO d’acquérir une première expérience professionnelle internationale valorisante 
(Royaume-Uni) de plus de 6 mois dans les secteurs de l’hôtellerie, restauration et vente 
(contrat de travail du pays d’accueil/CDI). 
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Contenu :  
-  Première information par le conseiller Mission Locale/référent Europe, 
- Information complète et recrutement par le responsable de secteur Europe, 
-  Aide au montage administratif à l’inscription, 
-  Formation linguistique intensive + préparation au  départ de 9 semaines en Rhône-

Alpes (25h anglais, 6h TRE, 2h expression / semaine), (hébergement individuel + 
commodités et restauration sur place), 

-  Séjour technique financé et accompagné de mise en relation avec les réseaux de 8 
jours à Londres. (sont pris en charge : billet aller Lyon/Londres, hébergement + petit 
déjeuner, repas du soir, carte de métro, adhésion cellule de suivi pendant un an, plan 
détailler, carte de téléphone + une deuxième semaine d’hébergement). 

 
Le public :  
Jeunes demandeurs d’emploi, de niveau V en priorité, ressortissants de l’Union Européenne, 
âgés entre 18 et 25 ans, repérés par le réseau régional des Missions Locales et PAIO. 
 
Statut : 
Durant la totalité de l’opération (séjour technique inclus), les bénéficiaires ont le statut de 
stagiaire de la formation professionnelle rémunérée. 
Entre la fin de ce statut et l’embauche effective, la protection sociale est assurée par les 
prestations de la carte européenne d’assurance maladie (qui remplace les anciens E-111 et E-
128). 
 
 
Jeunes Emplois Mobilité Rhône-Alpes propose, en collaboration avec des partenaires 
rhônalpins, d’autres dispositifs transnationaux à destination de l’Espagne (Catalogne et 
Valencia), l’Irlande et la Lituanie dans différents secteurs professionnels. 
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1. Historique 
 

Ce dispositif a été conçu pour faire face à une demande croissante d’un public non visé par 
l’action « Jeunes Métiers Europe » ainsi que par d’autres programmes internationaux mais 
ayant cependant besoin d’acquérir une expérience professionnelle internationale valorisante 
dans le cadre de son projet professionnel. 
 

2. Public ciblé 
 

Il existe une demande croissante d’un public ayant les caractéristiques suivantes : 
- repéré par le réseau régional Rhône-Alpes des Missions Locales et des PAIO, 
- Ressortissant de l’Union Européenne, 
- Ayant déjà une première approche des secteurs de l’hôtellerie, restauration, accueil ou 

vente (aucune contrainte de qualification), 
- Maîtrisant les bases de la langue anglaise, 
- Autonome, 
- Possédant un budget personnel pour financer 50 % de son projet transnational, 
- Disponible de suite, 
- Ayant fait d’autres démarches pour bénéficier d’un dispositif transnational sans succès 

(Eurodyssée, Leonardo…), 
-  Ayant un projet cohérent et validé par le conseiller Mission Locale dans les secteurs 

professionnels ciblés. 
 

3. Contenu 
 

- Repérage des jeunes : première information par le conseiller Mission Locale 
(motivations, freins à la mobilité, aide éventuelle au budget), 

- Information détaillée et recrutement : présentation complète du dispositif, évaluation 
du niveau d’anglais / CV – lettre, lecture et signature du contrat d’engagement, 
calendrier de départ, 

- Préparation de l’arrivée du jeune sur place : transmission du CV et informations 
nécessaires, prise de rendez-vous avec un conseiller du centre emploi, préparation 
d’entretiens avec le conseiller et les employeurs, réservation de logement, 

- Départ du jeune pour Londres. 
 

Sont pris en charge dés l’arrivée du jeune à Londres : 
- 2 semaines d’hébergement + petit déjeuner, 
- Adhésion au centre emploi pendant un an (prestations et suivis identiques à ceux du 

dispositif Jeunes Métiers Europe), 

DÉPART IMMÉDIAT  
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- 8 heures de cours d’anglais intensifs, 
- une carte de métro pour une semaine, 
- une carte téléphonique, 
- le plan officiel de Londres. 

 
 

MISSION D’APPUI TECHNIQUE RÉGIONAL 
« ENCOURAGEMENT À LA MOBILITÉ DES JEUNES DES 

QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE » 
 
 

 
1. Objectif de la Mesure Mobilité 

 
Permettre à des jeunes de 16 à 25 ans habitant les territoires de la politique de la ville 
d’accéder à une expérience de mobilité (mobilité nationale, européenne, internationale et de 
solidarité internationale) via les Missions Locales et/ou leurs partenaires, première étape dans 
une démarche de responsabilisation socioprofessionnelle qui doit les conduire à entreprendre 
un parcours d’insertion. 
 

2. Les supports des projets 
 

Sont privilégiés les dispositifs de droit commun qui favorisent cette mobilité et les projets en 
lien avec des Organismes qui pratiquent déjà des échanges ; l'objectif est de favoriser l'accès 
des jeunes les plus en difficulté à ces possibilités, à savoir : 
 
�  les échanges transnationaux. 
�  les stages professionnels à l'étranger. 
�  le volontariat national et international. 
�  les chantiers de bénévoles. 
�  Les chantiers de solidarité internationale.   
 
 
 

3. Rôle de Jeunes Emplois Mobilité Rhône-Alpes 
 
L’association a un rôle de mission d’appui technique régional à la réalisation des actions de 
mobilité afin que les porteurs présentent des projets en conformité avec la mesure. 
Au-delà d’une fonction d’animation du dispositif, son rôle est notamment de contribuer au 
lancement de la mesure à la sensibilisation des acteurs, à l’évaluation des actions et leur suivi, 
et à une capitalisation nationale. 


